
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere du Developpement durable 

et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de reglement grand-ducal fixant les mesures d'execution de la loi du # # # instituant un 

regime d'aides pour la promotion de la durabilite, de !'utilisation rationnelle de l'energie et des 

energies renouvelables dans le domaine du logement 

Propositions d'amendements 

Amendement 1 

A !'article 1 er, les points 2 et 3 du paragraphe 1 sont rem places par des nouveaux points formules 

comme suit: 

«2. II atteint, dans chacune des trois categories de criteres de durabilite « Ecologie », « Batiment 

et installations techniques» et « Fonctionnalite », au mains 60 pour cent du nombre maximal de 

points effectivement realisables par le logement faisant l'objet de la demande d'aide financiere, 

pour la selection de criteres de durabilite repris a l'annexe II et definis par le reglement grand

ducal du # # # relatif a la certification de la durabilite des logements. 

3. II atteint 24 points pour le critere de durabilite 4.1.1 « Evaluation environnementale des 

materiaux de construction - indicateur environnemental lenv » de la categorie « Ecologie ». 

Toutefois. pour les batiments comportant au mains trois etages au-dela du rez-de-chaussee. le 

nombre de points a atteindre pour le critere de durabilite 4.1.1 est reduit a 21. » 

Commentaire 

L'amendement tient compte du fait que pour les batiments de plus de 3 niveaux le poids de la 

structure interieure impacte negativement la valeur de l'indicateur environnemental lenv· 

A cela s' ajoute que les exigences en matiere de prevention des incendies limitent le choix des 

isolants a certains isolants d'origine minerale. 

Amendement 2 

A !'article 1 er, le point 4 du paragraphe 1 est complete par un nouvel alinea formule com me suit: 

«Toutefois : 

a) le nombre de points est ramene a 6 dans le cas d'un nouveau logement durable pour 

lequel l'autorisation de batir est demandee en 2017; 
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